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DEBAT SUR 

LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 

Introduit par 

                                                                  MOHAMED ENNABLI 

 

Les ressources naturelles dont dispose la TuŶisie soŶt liŵitĠes et soŶt l͛oďjet d͛uŶe 
exploitation, souvent à uŶ ƌǇthŵe aĐĐĠlĠƌĠ. Quel est l͛Ġtat des lieuǆ des ƌessouƌĐes 
naturelles ? quelles sont les contraintes qui pèsent sur ces ressources ? Ƌuelle est l͛appƌoĐhe 
requise pour en assurer la durabilité ?  

Ces iŶteƌpellatioŶs oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ dĠďat, iŶtƌoduit et aŶiŵĠ paƌ Mƌ MOHAMED ENNABLI 
aŶĐieŶ ŵiŶistƌe de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, oƌgaŶisĠ le Ϯ 
novembre 2016 par le Forum IBN KHALDOUN pour le Développement. Le présent papier en 

pƌĠseŶte l͛ĠĐoŶoŵie de l͛eǆposĠ iŶtƌoduĐtif aiŶsi Ƌue les principales conclusions et 

ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs du dĠďat Ƌui s͛eŶ est suivi. 

I. Exposé introductif 

 

1. Etat des lieux 

L͛ğƌe du dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue ďasĠ suƌ l͛eǆploitatioŶ iŶteŶsive de ressources 

naturelles abondantes, eau, sols, semble révolue. 

Les ressources en eau douce, le bien le plus précieux, sont de plus en plus rares, compte 

tenu du taux de 95% de leur mobilisation et les ressources souterraines sont localement 

surexploitées. 

 L͛iŵpaĐt du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue seƌait, dans le futur, à prendre en considération en 

termes de quantités (diminution estiŵĠe de l͛oƌdƌe de ϭ5 pouƌĐeŶt en 2030) de qualité 

(salinisation accrue) mais aussi en termes de régime des précipitations (violence des 

phénomènes extrêmes). De sorte que les prochaines décennies connaitront, de plus en plus, 

de pƌoďlğŵes de ƌaƌetĠ aďsolue et d͛iŶoŶdatioŶs destƌuĐtƌiĐes. 
La ƌĠgulatioŶ pluƌiaŶŶuelle des appoƌts s͛iŵposeƌa de plus eŶ plus foƌteŵeŶt daŶs la gestioŶ 
de l͛eau. 

  . Les problèmes des terres agricoles (érosion, surpâturage, salinisation, pollution) : 

 Les superficies (en grande partie élargies aux dépens des écosystèmes naturels) ne 

devraient normalement plus s͛ĠteŶdƌe sigŶifiĐativeŵeŶt. Cette situatioŶ va peser, de plus en 

plus, sur la sécurité alimentaire (le déficit structurel en céréales existe déjà) et sur la capacité 

d͛eǆpoƌtatioŶ agricole. 

La suƌveŶue d͛ĠvğŶeŵeŶts ĐliŵatiƋues eǆtƌġŵes ;sĠĐheƌesses, iŶoŶdatioŶsͿ affeĐteƌait auǆ 
alentours de 30 pourcent les productions céréalières, arboricoles et de viande rouge. 
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   .   La résilience des écosystèmes forestiers et pastoraux  

  L͛iŶĐideŶĐe aĐĐƌue des iŶĐeŶdies ĐoŶtƌiďueƌa à l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la dĠgƌadatioŶ des 
ĠĐosǇstğŵes, appauvƌissaŶt d͛autaŶt la ďiodiveƌsitĠ, outƌe le fait Ƌue les paƌĐs ŶatioŶauǆ et 
les réserves naturelles sont actuellement sous une très forte pression de la part des 

populations riveraines. 

  .  La dégradation du littoral  

La dĠgƌadatioŶ du littoƌal est dĠjà pƌĠoĐĐupaŶte paƌ la pƌessioŶ de l͛uƌďaŶisatioŶ, du 
dĠveloppeŵeŶt de l͛iŶdustƌialisatioŶ et de l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛ĠƌosioŶ Đôtiğƌe. Le ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique entrainera, par ailleurs, une augmentation du niveau de la mer et par voie de 

ĐoŶsĠƋueŶĐe uŶe diŵiŶutioŶ de la laƌgeuƌ des plages de ϮϬ ĐeŶtiŵğtƌes à plus d͛uŶ ŵğtƌe 
par an. 

 .  Le coût de dégradation des ressources naturelles 

 Le coût est élevé. Il est évalué à quelques 300 millions de dinars en 1999 et représente près 

de 1.2 pourcent du PIB compte non tenu de la surexploitation des nappes, et du rejet des 

déchets dangereux non traité. Sa répartition se présente comme suit : 

Perte En MDT 

  

Erosion et désertification 53 

Salinisation 75 

PollutioŶ de l͛eau 153 

Pollution zones littorales 19 

  

Total 300 

 

2. Appréciation de la politique suivie en faveur des ressources naturelles 

Faute d͛aƌguŵeŶtaiƌes ĠĐoŶoŵiƋues peƌtiŶeŶts ;iŵpaĐt-coûts, coûts/bénéfice et analyses 

des services écosystémiques) les décideurs considèrent encore que la protection des 

ressources naturelles et leur conservation ne sont pas des priorités nationales à court terme. 

Les écosystèmes sont surtout considérés comme fournisseurs de ressources à gérer de façon 

économique en termes de compétitivité. 

Cela trahit une intégration insuffisante du concept de durabilité au niveau des politiques 

nationales. 

Certes, la politique agricole dans les domaines de la conservation des eaux et des sols (CES), 

de l͛ĠĐoŶoŵie d͛eau d͛iƌƌigatioŶ, de l͛utilisatioŶ des eauǆ usĠes tƌaitĠes, de la gestioŶ 
paƌtiĐipative loĐale de l͛eau agƌiĐole va daŶs la ďoŶŶe direction. 

Elle devrait cependant, ƌeŶfoƌĐeƌ, de façoŶ ĐoŶsidĠƌaďle, soŶ aĐtioŶ de lutte ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ 
hǇdƌiƋue, paƌ les teĐhŶiƋues agƌoŶoŵiƋues de pƌoteĐtioŶ des sols, valoƌiseƌ davaŶtage l͛eau 
de pluie paƌ l͛agƌiĐultuƌe pluviale, aĐĐoƌdeƌ plus d͛iŵpoƌtaŶĐe à la pƌĠveŶtioŶ de la pollutioŶ 
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agricole provoquée par différents intrants chimiques, tenir davantage compte de la gravité 

et de la rapidité du changement climatique, maitriser la surexploitation des nappes 

souterraines, utiliser au mieux les crues exceptionnelles pour recharger les nappes, diminuer 

les peƌtes d͛eau au Ŷiveau du tƌaŶspoƌt et soŶ gaspillage au niveau de ses différentes 

utilisatioŶs, dĠveloppeƌ l͛utilisatioŶ des ƌatios Đoût/avaŶtages des aĐtioŶs à ŵeŶeƌ. 

De même, l͛aĐtioŶ de l͛Etat daŶs le seĐteuƌ foƌestieƌ a toujouƌs eǆistĠ eŶ teƌŵes de 
plantations forestières et pastorales, de protection de la ďiodiveƌsitĠ, d͛entretien des 

infrastructures. CepeŶdaŶt, daŶs uŶ souĐi de pƌoteĐtioŶ plus effiĐaĐe, l͛aŵĠŶageŵeŶt 
teĐhŶiƋue de la foƌġt paƌ l͛Etat gagŶeƌait à pƌeŶdƌe davaŶtage eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ les iŶtĠƌêts 

des populations riveraines, dans le cadre d͛uŶe politiƋue d͛attĠŶuatioŶ de la pauvƌetĠ des 
populations rurales qui surexploitent les ressources forestières. 

Par ailleurs, l͛effoƌt de l͛Etat daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt des zoŶes iŶdustƌielles et la dĠpollutioŶ 
des rejets liquides des entreprises publiques reste insuffisant : charges polluantes 

supĠƌieuƌes auǆ Ŷoƌŵes. Cela se tƌaduit paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ ͚hot-spots͛ ŵatĠƌialisaŶt de 
véritables crimes environnementaux. 

La répression des abus par le contrôle et les sanctions financières doit aller de pair avec les 

études d͛iŵpaĐts iŵposĠes paƌ la loi et aveĐ la pƌoŵotioŶ d͛uŶe politiƋue ĐoŶvaiŶĐaŶte de 
production propre. 

CoŶĐeƌŶaŶt, le ĐoŶĐept d͛ĠĐoŶoŵie veƌte, l͛aĐĐeŶt ŵis depuis peu sur la participation du 

public et sur la bonne gouveƌŶaŶĐe Đoŵŵe ĠlĠŵeŶt ĐlĠ de l͛action en faveur de la gestion 

rationnelle des ressources naturelles doit s͛appuǇeƌ suƌ l͛utilisatioŶ d͛iŶdiĐateuƌs peƌtiŶeŶts 
doŶŶaŶt l͛iŵage ƌĠelle du Ŷiveau d͛ĠpuiseŵeŶt des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles. 

3. Les priorités pour améliorer la gestion des ressources naturelles 

Il est urgent, en premier lieu, de répondre efficacement aux pressions socio-économiques 

eǆeƌĐĠes suƌ les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles eŶ ƌedouďlaŶt d͛effoƌts au Ŷiveau de l͛appliĐatioŶ de la 
législation et en entamant un débat national sur la question de l͛eǆploitatioŶ duƌaďle des 
ƌessouƌĐes et suƌ l͛ĠĐoŶoŵie veƌte aveĐ Đoŵŵe oďjeĐtifs, la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois et la 
réduction des disparités régionales et sociales. 

Il est ŶĠĐessaiƌe, eŶ seĐoŶd lieu, de s͛eŶgageƌ plus ƌĠsoluŵeŶt daŶs  la valoƌisatioŶ duƌaďle 
des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles et de l͛ĠĐoŶoŵie veƌte, Đe Ƌui iŵpliƋue le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des effoƌts 
dĠploǇĠs eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt des ďassiŶs veƌsaŶts, de dépollution des sites critiques, 

daŶs le seĐteuƌ des ŵiŶes et Đelui des iŶdustƌies, de ĐƌĠatioŶ d͛aiƌes pƌotĠgĠes, de    
mise en valeur des ressources forestières, de multiplication des aires protégées, de 

pƌoŵotioŶ l͛ĠĐotouƌisŵe et de ĐoŶĐiliatioŶ eŶtƌe l͛iŵpĠƌatif de protection de la forêt et 

l͛eǆigeŶĐe de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛iŶtĠƌġt des habitants de la forêt. 

II. Pƌésentation du débat Ƌui a suivi l’exposé 

Le débat a fait ressortir les commentaires et les recommandations récapitulés 

comme suit : 
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(1). Le modèle de développement suivi en Tunisie réserve une place 

importante à des activités fortement consommatrices de ressources naturelles 

daŶs l͛agƌiĐultuƌe, le touƌisŵe et l͛iŶdustƌie. Il eŶ ƌĠsulte de foƌtes pƌessioŶs suƌ 
l͛ĠƋuiliďƌe ĠĐologiƋue. Des Ġtudes doiveŶt ġtƌe engagées pour corriger les 

tendances et identifier les voies et les moyens susceptibles de préserver les 

ressources naturelles ;  

(2). Le coût de dégradation évalué par la Banque Mondiale à 2.1 pourcent du 

PIB ƌeŵoŶte à l͛aŶŶĠe ϭ999. Ce tauǆ paƌait ġtƌe totalement dépassé compte 

teŶu du ƌelâĐheŵeŶt de l͛aĐtioŶ de ĐoŶtƌôle au Đouƌs des deƌŶiğƌes aŶŶĠes. 
Cela a eu comme conséquence de fortes dégradations de la forêt et du littoral, 

d͛iŵpoƌtaŶts aďus au Ŷiveau de l͛eǆploitatioŶ de la Ŷappe phƌĠatiƋue et 
l͛augŵentation de la pollution. Il faut, absolument, stopper la dégradation de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt paƌ l͛appliĐatioŶ stƌiĐte des lois et des ƌğgleŵeŶts Ƌui s͛Ǉ 
rapportent ; 

(3). Le tauǆ d͛eǆploitatioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles est ĠlevĠ. Les Ŷappes soŶt 
surexploitées ; les eaux de surface sont mobilisées à hauteur de 95 pourcent ; 

la fertilité des périmètres irrigués est en baisse du fait des cultures intensives et 

de la baisse des résidus organiques ; le potentiel en énergie conventionnelle est 

entamé. IL est nécessaiƌe d͛iŶveŶtoƌieƌ les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles dispoŶiďles et 
d͛ideŶtifieƌ uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs ĐohĠƌeŶt pouƌ eŶ assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ et 
l͛eǆploitatioŶ suƌ des ďases duƌaďles ; 

(4). Le problème des ressources naturelles est très complexe. Il a une 

dimension supranationale et requiert une coopération internationale active 

pour en assurer la maitrise.   De nombreuses études sont élaborées pour la 

Tunisie et la région méditerranéenne. Il est important de les actualiser, de les 

ĐoŵplĠteƌ et d͛eŶ assuƌeƌ la ĐohĠƌeŶĐe eŶ vue d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ plaŶ diƌeĐteuƌ 
pour le développement durable des différentes ressources naturelles. Une 

partie de ce plan concerne la Tunisie. Une stratégie doit pouvoir être élaborée 

pour évaluer les investissements requis pour réparer les dégradations faites à 

l͛ĠƋuiliďƌe ĠĐologiƋue, assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌessouƌĐes ƌeŶouvelaďles 
et ŵoďiliseƌ les ƌessouƌĐes de fiŶaŶĐeŵeŶt Ƌui s͛iŵposeŶt, ŶotaŵŵeŶt daŶs le 
cadre de la coopération internationale. Une autre partie du plan a une 

dimension rĠgioŶale. Il ĐoŶĐeƌŶe, ŶotaŵŵeŶt, l͛eǆploitatioŶ de la Ŷappe du 

continental intercalaire, la dépollution de la méditerranée et la protection de la 

foƌġt des ƌisƋues d͛iŶĐeŶdie. Elle doit pouvoir faire l͛oďjet de stratégies 

appropriées avec les pays concernées ; 
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(5). Le dĠveloppeŵeŶt duƌaďle est, dĠsoƌŵais, uŶe ŶĠĐessitĠ à l͛effet de 
répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures de répondre à leurs propres besoins. Les paramètres de 

développement ne doivent plus se limiter à des aspects quantitatifs ayant trait 

à la ĐƌoissaŶĐe du PIB, l͛augŵeŶtatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ, la ŵaitƌise de 
l͛eŶdetteŵeŶt. Ils doiveŶt iŶĐluƌe, ŶĠĐessaiƌeŵeŶt, d͛autƌes paƌaŵğtƌes, 
prenant en considération les aspects environnementaux et sociaux. C͛est la 
tendance actuelle dans de Ŷoŵďƌeuǆ paǇs. La TuŶisie s͛Ǉ est eŶgagĠe ŵais 
eŶĐoƌe tiŵideŵeŶt et de façoŶ paƌtielle. Il faut Ƌu͛elle le fasse daŶs le pƌoĐhe 
avenir de façon plus résolue, plus cohérente. 

(6). L͛ĠĐoŶoŵie veƌte offƌe à la Tunisie de formidables opportunités pour 

passer à un palier de développement supérieur, axé davantage sur des activités 

à forte valeur ajoutée et sous-tendant de moindres pressions sur les ressources 

Ŷatuƌelles. UŶe telle optioŶ Ŷ͛est pas, ĐepeŶdaŶt, facile à mettre en 

œuvƌe dans la mesure où elle ŶĠĐessite d͛iŵpoƌtaŶts iŶvestisseŵeŶts et 
implique des sacrifices à assumer, du moins à court terme. Cette option mérite 

d͛ġtƌe appƌofoŶdie pouƌ eŶ Ġvalueƌ sa faisaďilitĠ Đoŵpte teŶu des eǆpĠƌieŶĐes 
dans le monde.   

 

   

   

 

                        

 

 


